
Exploitant

✓Sous la responsabilité d’un 

exploitant

✓Sur ou à proximité des 

installations SOUS tension à    

750 volts et plus

✓Hors de la responsabilité d’un 

exploitant

✓Hors énergie

✓En présence d’énergie sur les 

accumulateurs

Exploitant

✓Sous la responsabilité d’un 

exploitant

✓Avec ou sans énergie 

principale ou auxiliaire

Exploitant

✓Sous la responsabilité d’un 

exploitant

✓Sur ou à proximité des 

installations HORS tension à    

750 volts et plus
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